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LA PARTICIPATION CANADIENNE A L'OIML  

1. L'ADHÉSION DU CANADA A L'OIML  

En 1979, fut signé l'Accord relatif aux obstacles techniques au com-
merce,  qui est l'un des accords ou codes issus des Négociations com-
merciales multilatérales du Tokyo Round dans le cadre des ententes du 
GATT. Le Canada, en tant que Partie à cet accord s'est engagé à en 
poursuivre les objectifs parmi lesquels figurent les suivants: 

- faire en sorte que les règlements techniques et les normes nationaux 
ne soient ni élaborés, ni adoptés, ni appliqués en vue de créer des 
obstacles au commerce international; 

- lorsque des règlements techniques ou des normes nationaux sont 
requis et que des normes internationales pertinentes existent ou 
sont sur le point d'être mises en forme finale, utiliser, dans la 
mesure du possible, ces normes internationales ou leurs éléments 
pertinents comme base de règlements techniques ou des normes 
nationaux; et 

- afin d'harmoniser le plus largement possible les règlements tech-
niques ou les normes nationaux avec ceux des autres Parties, 
participer le plus pleinement possible à l'élaboration, par les 
organismes internationaux à activité normative compétents, des 
normes internationales concernant les produits pour lesquels des 
règlements techniques ou des normes nationaux ont été adoptés ou 
prévus. 

Suite à la signature de cet accord, le Canada adhérait officiellement, 
en janvier 1982, à l'Organisation Internationale de Métrologie Légale, 
mieux connue sous son acronyme OIML. Il devenait alors le 46ème Etat 
membre de cette organisation. 

2. LE BUT DE L'OIML  

Créée en 1955, l'OIML est une organisation intergouvernementale dont 
l'objet principal est l'harmonisation et la coordination au niveau 
international des règlements administratifs et techniques édictés dans 
les différents États membres sur les mesures et les instruments de 
mesure. Une telle harmonisation a pour but de faciliter entre les pays 
le libre échange non seulement des instruments de mesure mais aussi de 
tous les produits et services faisant appel à des mesures. 

L'OIML compte actuellement 49 États membres et 25 Membres correspon-
dants. Une liste de ces pays est donnée à l'annexe A. 

-1- 



3. LE MODE DE FONCTIONNEMENT DE L'OIML  

L'OIML a un secrétariat général situé à Paris et appelé Bureau Inter-
national de Métrologie Légale  (BIML) dans lequel est centralisée 
l'activité exécutée par des secrétariats techniques situés dans les 
États membres. La répartition de ces secrétariats techniques et leur 
programme de travail sont décidés, par accord mutuel, au sein d'un 
comité de direction appelé Comité International de Métrologie Légale  
(CIML), dans lequel chaque Etat membre a un représentant désigné par 
son gouvernement. L'annexe B donne un schéma du mode.  de fonctionnement 
de l'OIML. 

Les États membres se regroupent, selon leurs intérêts propres, au sein 
de secrétariats techniques afin de traiter de sujets se rapportant à la 
métrologie. Un des pays se porte habituellement responsable d'un 
secrétariat donné et en assume la coordination de l'information et la 
rédaction du rapport sur les travaux accomplis. 

Les secrétariats techniques se composent d'une part des Secrétariats-
Pilotes  (SP) qui sont responsables sur le plan général d'un sujet 
métrologique donné et, d'autre part, des Secrétariats-rapporteurs  (Sr) 
qui s'occupent d'un problème particulier d'un sujet. L'institution d'un 
nouveau secrétariat doit faire l'objet d'une proposition présentée aux 
membres du CIML et il est nécessaire qu'un nombre suffisant d'États 
membres (5 en principe) indiquent leur intention de participer 
activement aux travaux du secrétariat proposé. Une liste des SP et des 
Sr est donnée à l'annexe C. 

C'est habituellement au niveau d'un Sr que s'effectuent les premières 
ébauches d'un projet de Recommandation Internationale  (RI) ou de 
Document International  (DI). Une RI est un ensemble de dispositions, 
établi dans le but de servir comme modèle d'un règlement national de 
métrologie légale. Une fois adoptée, elle engage moralement les 
gouvernements des États membres qui doivent, dans toute la mesure du 
possible, la mettre en application. Par contre, un DI est un ensemble 
d'informations et de conseils se rapportant à un sujet de métrologie 
légale, dont la publication par l'OIML a été jugée utile, mais dont 
l'application est laissée à la considération des intéressés. Une liste 
des RI adoptées au moment de la publication de cette brochure est 
donnée à l'annexe D. L'annexe E présente de la même façon une liste 
des DI. 



Dès qu'une première ébauche d'un projet de RI ou de DI a été préparée 
au niveau d'un Sr donné, les États membres participant à ce Sr peuvent 
suggérer les modifications qu'ils souhaiteraient y voir apporter. Cet 
avant-projet est donc examiné, commenté et modifié jusqu'à ce que 
l'assentiment d'une majorité des États membres participant au Sr soit 
obtenu. Le document est alors soumis au groupe des États membres 
composant le SP correspondant. 

Au niveau du SP, les États membres qui y sont inscrits étudient le 
document et peuvent à leur tour le commenter et suggérer des 
modifications. Ce n'est qu'à la suite de l'accord d'une majorité des 
participants du SP que le projet peut être présenté au BIML. 

Arrivé au niveau du BIML, le projet est distribué, dans les versions 
française et anglaise, à tous les membres du CIML pour étude, 
commentaires et vote. Cette distribution se fait d'abord par courrier. 
Le pays responsable du Sr qui fut à l'origine du projet, de concert 
avec son groupe de travail, peut alors y apporter les dernières modifi-
cations, suite à une synthèse des commentaires et des votes de tous les 
États membres. Les projets font aussi l'objet de discussions lors des 
réunions des membres du CIML qui ont lieu à tous les 18 mois environ. 
C'est d'ailleurs au niveau de ces réunions que les projets de DI sont 
adoptés. 

Quant aux projets de RI, à cause de leur caractère d'obligation morale 
pour les États membres, ils doivent être officiellement sanctionnés par 
la Conférence Internationale de Métrologie Légale,  organe au statut di-
plomatique, qui se réunit au moins à tous les six ans (voir annexe B). 
Une telle adoption nécessite un nombre de suffrages exprimés au moins 
égal aux quatre cinquièmes des États membres présents. 

4. LE MINISTÈRE DE LA CONSOMMATION ET DES CORPORATIONS  

C'est au Ministère canadien de la Consommation et des Corporations, et 
plus particulièrement à sa Direction de la métrologie légale, 
qu'incombent la tâche et la responsabilité d'organiser et de coordonner 
la pleine participation du Canada au sein de l'OIML. C'est aussi au 
niveau de cette Direction que s'effectue l'harmonisation des lois et 
règlements en matière de mesure de masse, de longueur, de volume, 
d'électricité et de gaz naturel, en fonction des Recommandations 
Internationales édictées par l'OIML. Cette tâche d'harmonisation 
s'étend également aux autres ministères gouvernementaux pour les 
domaines relevant de leur juridiction; par exemple au Ministère de la 
Santé et Bien-être social lorsqu'il s'agit de normes concernant des 
instruments de mesure utilisés dans le domaine de la santé et au 
Ministère de l'Agriculture, dans le cas de normes reliées a 
l'agro-alimentaire. 
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5. LE DIRECTEUR DE LA MÉTROLOGIE LÉGALE  

Le Directeur de la métrologie légale assume à la fois les titres de 
Membre canadien du Comité International de Métrologie Légale (CIML) et 
de Président du Comité permanent de 1 1 °IML. 

- 
A titre de Membre canadien du CIML, le Directeur est le représentant 
officiel du Canada auprès de l'OIML et le seul Canadien habilité à 
voter aux réunions du CIML, aux Conférences de 1 1 °IML et sur les 
projets de Recommandations Internationales et de Documents 
Internationaux que lui soumet le BIML. 

Le Directeur peut, lors des assemblées du CIML et des conférences, se 
faire accompagner par des conseillers ou assistants et peut aussi 
déléguer temporairement son droit de vote à un autre fonctionnaire 
canadien lorsqu'il ne peut assister à l'une de ces assemblées. 

6. LE COORDONNATEUR DU PROGRAMME DE L'OIML 

De par ses fonctions, le Coordonnateur du Programme de l'OIML informe 
et assiste de près le Directeur de la métrologie légale dans les 
responsabilités que lui confèrent les titres décrits plus haut. 

Le Coordonnateur est le principal agent de liaison et d'information 
entre l'OIML et ses constituantes et les différents groupes, individus 
et institutions impliqués à tous les niveaux de participation du Canada 
à l'OIML. 

Le Coordonnateur agit aussi en tant que Secrétaire du Comité permanent 
de l'OIML. 

7. LE COMITÉ PERMANENT DE L'OIML (CP/OIML) 

Le Comité permanent de 1 1 °IML (CP/OIML), présidé par le Directeur de la 
métrologie légale, a comme rôle de conseiller ce dernier sur les 
grandes orientations que le Canada prévoit suivre en rapport avec sa 
participation à l'OIML, de même que sur des questions touchant des 
sujets plus immédiats et plus spécifiques. 

Ses membres se réunissent à leurs frais, sous convocation du Président, 
au moins une fois à tous les 18 mois, habituellement durant les 
semaines précédant les réunions du CIML. Ils examinent alors la 
position que le Canada entend adopter lors de ces réunions face aux 
divers projets de RI et de DI qui y sont soumis, discutent de la 
participation actuelle et future que le Canada exerce et prévoit 
exercer au sein des secrétariats, de la création de nouveaux secré-
tariats et de toutes autres questions concernant la participation du 

. 	Canada à l'OIML. 
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L'OIML étant une organisation intergouvernementale, le CP/OIML se 
compose avant tout de représentants de ministères et d'organismes 
fédéraux. 

Voici la liste des institutions qui participent présentement au 
CP/OIML: 

Affaires extérieures 
Agriculture Canada 
Approvisionnement et Services Canada (ONGC) 
Association canadienne des normes 
Conseil canadien des normes 
Conseil national de recherches Canada 
Consommation et Corporations Canada 
Défense nationale (QETE) 
Revenu Canada (Douanes et Accises) 
Santé et Bien-être social Canada 

Le nombre de membres de ce comité est appelé à demeurer constant, 
toutefois le Président se réserve le droit d'en modifier la composition 
s'il juge utile de le faire. 

Des représentants de ministères, d'organismes et d'associations 
canadiens peuvent être admis, sur demande, aux réunions du CP/OIML, à 
titre d'observateurs. 

8. LES SECRÉTARIATS CANADIENS DE L'OIML  

La participation la plus directe que le Canada peut exercer au sein de 
l'OIML est la prise en charge d'un SP ou d'un Sr. Il s'agit là du 
meilleur moyen mis à la disposition des Canadiens pouvant leur 
permettre de faire reconnaître à l'échelle internationale des normes 
correspondant aux critères canadiens, à l'intérieur de leurs propres 
domaines d'expertise. 

Les groupes de travail canadiens, possédant une grande connaissance de 
ou des sujets devant être traités, qui désirent se voir attribuer la 
charge d'un SP ou d'un Sr, doivent en faire la demande auprès du 
Coordonnateur du Programme de l'OIML. 

L'institution d'un secrétariat, de son domaine de travail et 
l'attribution de celui-ci à un État membre responsable, étant autant 
d'éléments qui sont décidés par le CIML, il revient au Directeur de la 
métrologie légale, en sa qualité de Membre du CIML, de faire suivre 
toute demande canadienne en ce sens auprès du CIML. Les demandes de 
prise en charge d'un SP ou d'un Sr provenant de groupes de travail 
canadiens sont soumises et examinées par les membres du CP/OIML. 
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D'autre part, dans le cas de secrétariats déjà confiés à des groupes de 
travail canadiens, le Président, après consultation avec les membres du 
CP/OIML, peut décider de la suppression des secrétariats jugés inactifs 
ou de ceux dont les travaux ne correspondent pas QU plus au domaine de 
travail adopté et convenu initialement. 

9. LES SOUS-COMITÉS DES SECRÉTARIATS CANADIENS  

Lorsqu'un secrétariat de responsabilité canadienne est attribué à un 
groupe de travail et que ce groupe est sur le point de produire sa 
première ébauche de projet de Recommandation Internationale, le 
Président, en consultation avec les membres du CP/OIML, conférera 
habituellement à un ou plusieurs individus possédant l'expertise 
requise, la tâche d'examiner cette ébauche et d'en faire rapport auprès 
des membres du CP/OIML et du Président. Un tel sous-comité pourra se 
voir confier l'analyse des travaux d'un seul secrétariat et sera 
dissout aussitôt la cessation des travaux de ce secrétariat. 

10. LE STATUT DE PARTICIPANT A UN SECRÉTATIAT  

Le Membre canadien du CIML peut demander que le Canada soit inscrit sur 
la liste des Participants d'un SP ou d'un Sr dont la responsabilité 
appartient à un autre État membre. Pour ce faire, la collaboration d'au 
moins un Canadien dont le domaine d'expertise est relié au sujet 
traité, est requise. Le rôle de cet expert canadien est d'assister le 
Membre canadien du CIML chaque fois que le Canada est appelé à 
intervenir sur des questions reliées aux activités de ce secrétariat. 
Il agit donc comme personne ressource, et toute intervention à 
caractère officiel de sa part ne peut être accomplie qu'avec l'accord 
et au nom du Membre canadien du CIML. 

Tout individu ou groupe intéressé à la participation directe du Canada 
à un secrétariat donné, est prié de communiquer avec le Coordonnateur 
du Programme de l'OIML. L'inscription ou le retrait du Canada de la 
liste des Participants à un secrétariat est décidé par le Membre 
canadien du CIML. Celui-ci se réserve le droit de choisir le ou les 
experts canadiens qui seront appelés à contribuer aux activités d'un 
secrétariat: 

11. LE STATUT D'OBSERVATEUR AUPRÈS D'UN SECRÉTARIAT  

Le Membre canadien du CIML peut demander que le Canada soit inscrit 
comme Observateur auprès d'un SP ou un Sr dont la responsabilité 
appartient à un autre État membre. Les intéressés peuvent de cette 
façon être informés du déroulement des travaux d'un secrétariat. Toute 
demande en ce sens doit être adressée au Coordonnateur du Programme de 
l'OIML, et le Membre canadien du CIML se réserve le droit d'y donner 
suite ou non. 
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12. LE STATUT DE REPRÉSENTANT CANADIEN  

Il peut arriver qu'un individu ou un groupe d'individus canadien désire 
participer ou assister à une réunion d'un secrétariat, à une assemblée, 
un séminaire ou un colloque organisés par l'OIML. Il doit alors en 
faire la demande auprès du Coordonnateur du Programme de l'OIML. Toute 
représentation canadienne en rapport avec des travaux, études ou 
assemblées tenues par l'OIML ou ses composantes doit être approuvée par 
le Membre canadien du CIML. 

13. LES COMMENTAIRES CANADIENS  

Lorsqu'un projet de RI ou de DI est soumis par le BIML auprès des 
membres du CIML pour étude, commentaires et vote, le Membre canadien du 
CIML sollicite alors les commentaires de Canadiens dont l'expertise est 
reliée de près au sujet traité. Les commentaires ainsi recueillis 
aident à définir la position que le Canada doit adopter vis-à-vis ce 
projet. 

14. LES PERSONNES A CONTACTER  

Richard G. Knapp 
Directeur 
Direction de la métrologie légale 
Édifice des Normes 
Parc Tunney 
Avenue Holland 
Ottawa, Ontario 
KlA 0C9  

Jean-Pierre Lachaine 
Coordonnateur du Programme de 

l'OIML 
Direction de la métrologie 

légale 
Édifice des Normes 
Parc Tunney 
Avenue Holland 
Ottawa, Ontario 
KlA 0C9 



ANNEXE A 

ÉTATS MEMBRES DE L'OIML  

ALGÉRIE 	 INDONÉSIE 
RÉP. FÉD. D'ALLEMAGNE 	IRLANDE 
RÉP. DÉM. ALLEMANDE 	ISRAËL 
AUSTRALIE 	 ITALIE 
AUTRICHE 	 JAPON 
BELGIQUE 	 KENYA 
BRÉSIL 	 LIBAN 
BULGARIE 	 MAROC 
CAMEROUN 	 MONACO 
CANADA 	 NORVÈGE 
CHYPRE 	 PAKISTAN 
RÉP. DE CORÉE 	 PAYS-BAS 
RÉP. POP. DÉM. DE CORÉE 	POLOGNE 
CUBA 	 ROUMANIE 
DANEMARK 	 ROYAUME-UNI 
ÉGYPTE 	 SRI LANKA 
ESPAGNE 	 SUÈDE 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 	SUISSE 
ÉTHIOPIE 	 TANZANIE 
FINLANDE 	 TCHÉCOSLOVAQUIE 
FRANCE 	 TUNÉSIE 
GRÈCE 	 URSS 
GUINÉE 	 VENEZUELA 
HONGRIE 	 YOUGOSLAVIE 
INDE 

MEMBRES CORRESPONDANTS  

ALBANIE, BAHREIN, BOTSWANA, COLOMBIE, ÉQUATEUR, FIDJI, HAUTE VOLTA, IRAK, 

ISLANDE, JAMAÏQUE, JORDANIE, KOWEIT, LUXEMBOURG, MALI, MAURICE, NÉPAL, 

NOUVELLE-ZÉLANDE, PANAMA, PÉROU, PHILIPPINES, PORTUGAL, SYRIE, TRINITÉ ET 

TOBAGO, TURQUIE 



SP 
SECRÉTARIATS-PILOTES 

Sr 
SECRÉTARIATS-RAPPORTEURS 

CONSEIL 
DU 

PRÉSIDENT 
BIML 

ANNEXE B 

MODE DE FONCTIONNEMENT DE L'OIML  

CONFÉRENCE 
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SP I Terminologie 	 Pologne 

Sr I Vocabulaire de métrologie légale 	 Pologne 

Sr 2 Vocabulaires des divers domaines de mesure 	 Pologne 

Sr 3 Conformité terminologique des documents de l'OIML 	Pologne 

SP 2 Métrologie légale - Généralités 	 B.I.M.L. 

Sr 1 Lois et règlements de base 	 B.I.M.L. 

Sr 2 Unités de mesure 	 Autriche 

Sr 3 Qualification légale des instruments de mesure 	B.I.M.L 

Sr 4 Reconnaissance internationale des contrôles et 	B.I.M.L. 
des marques de vérification 

Sr 5 Contrôle par échantillonnage 	 Suisse 

Sr 6 Instruments électroniques 	 Pays-Bas 

SP 4 Mesure de longueurs, surfaces, angles 	 Hongrie 

Sr 1 Mesures de longueur à bouts plans 	 U.R.S.S. 

Sr 2 Mesures matérialisées de longueur 	 Belgique 

Sr 3 Appareils de mesure de longueur des tissus, 	 France 
câbles et fils 

Sr 4 Schémas de hiérarchie des instruments de mesure 	U.R.S.S. 
des longueurs 

Sr 5 Mesure des angles 	 Pologne 

Sr 6 Appareils de mesure de l'aire des peaux 	 Hongrie 

Sr 7 Terminologie (longueurs, surfaces, angles) - 	Pologne 
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SP 5S Mesurage statique des volumes de liquides 	 France 

- Sr 1 	Terminologie (liquides et gaz) 	 Royaume Uni 

Sr 2 	Schémas de hiérarchie des étalons de volume 	 Royaume Uni 

Sr 3 	Mesures de volume pour laboratoires 	 Royaume Uni 

Sr 4 	Seringues médicales 	 Autriche 

Sr 5 	Bouteilles considérées comme récipients-mesures 	France 

Sr 6 	Verrerie .à boire 	 Suisse 

Sr 7 	Tonneaux et futailles 	 Autriche 

Sr 8 	Réservoirs de stockage 	 Roumanie 

Sr 9 	Camions et. wagons citernes 	 France et 
Roumanie 

Sr 10 Péniches et navires citernes 	 Roumanie 

Sr 11 Dispositifs de repérage des niveaux des 	 Pays-Bas 
liquides dans les réservoirs 

SP 5D Mesurage dynamique des volumes de liquides 	 R.F. d'All. 

Sr 1 	Compteurs et ensembles de mesure de liquides 	 R.F. d'All. 
autres que l'eau à chambres mesureuses ou à 	 et France 
turbine ' 

Sr 2 	Compteurs et ensembles de mesure de liquides 	 États-Unis 
cryogéniques 

Sr 3 	Compteurs d'eau 	 Royaume Uni 

Sr 4 	Compteurs à tambours pour alcool et leurs 	 R.F. d'All. 
dispositifs complémentaires 

Sr 5 	Données pour le calcul des quantités de liquides 	États-Unis 

Sr 6 	Dispositifs électroniques appliqués à la mésure 	France 
des volumes de liquides 

Sr 7 	Méthodes et dispositifs de vérification des 	 Japon 
instruments de mesure de liquides 
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SP 6 	Mesure des gaz 	 France 

Sr 1 	Compteurs de gaz à parois déformables 	 Pays-Bas 

Sr 2 	Compteurs de gaz à pistons rotatifs. Compteurs 	R.F. d'Ail. 
de gaz non volumétriques 

Sr 3 	Voludéprimomètres pour gaz 	 R.F. d'Ail. 

Sr 4 	Mesure des hydrocarbures gazeux distribués 	 Tchécoslovaquie 
par pipe-line 

Sr 5 	Méthodes et moyens d'étalonnage des 	 États-Unis 
compteurs de gaz 

Sr 6 	Méthodes de vérification en service des 	 États-Unis 
compteurs de gaz domestiques et industriels 

Sr 7 	Mesure et calcul du facteur de compressibilité 	France 
des gaz 

Sr 9 	Correcteurs de volumes de gaz 	 France 

Sr 10 Redresseurs d'écoulement de gaz 	 France 

Sr 11 Calculateurs entrant dans un ensemble de 	 États-Unis 
mesure de gaz 

Sr 12 Calorimétrie des gaz 	 R.F. d'Ail. 

NOTA: Pour la terminologie commune aux SP 5S, SP 50 et SP 6, 
voir SP 5S-Sr 1 

SP 7 	Mesure des masses 	 États-Unis 

Sr 1 	Terminologie (masses) 	 États-Unis 

Sr 2 	Mesure des masses. Généralités. Dispositifs 	 États-Unis 
électroniques 

Sr 3 	Instruments .de pesage étalons et de vérification 	États-Unis 

I. 
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États-Unis SP 7 Mesure des masses (suite) 

Sr 4 Instruments de pesage à fonctionnement 	 France et 
non automatique 	 R.F. d'Ail. 

Sr 5 Instruments de pesage à fonctionnement automatique 	Royaume Uni 

Sr 6 Instruments poids-prix 	 France et 
R.F. d'Ail. 

Sr 7 Contrôle en service des instruments de pesage 	États-Unis 

Sr 8 Cellules de pesée 	 États-Unis 

SP 8 Poids 	 États-Unis 

Sr 1 Spécifications métrologiques pour les poids 

Sr 2 Vérification des poids 

Sr 3 Valeur conventionnelle du résultat des pesées 
dans l'air 

Sr 4 Poids étalons pour le contrôle des instruments 
de pesage de portée élevée 

Sr 5 Poids utilisés dans le commerce et l'industrie 

Sr 6 Poids de précision 

États-Unis 

Belgique 

B.I.M.L. 

R.F. d'All. 
et France 

Belgique et 
Royaume Uni 

Belgique 

SP 9 Mesure des masses volumiques 	 France 

Sr 1 Tables alcoométriques internationales 	 France 

Sr 2 Alcoomètres et aréomètres pour alcool 	 France 

Sr 3 Aréomètres pour usages spécifiques 	 Pologne 

Sr 5 Pycnomètres 	 France 

Sr 9 Terminologie (masses volumiques) 	 Roumanie 
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SP 10 Instruments de mesure pour véhicules 	 France 

Sr 1 	Mesure de la vitesse des véhicules 	 Suisse 

Sr 2 	Instruments de mesure de vitesse et distance 	 Pologne 
installés dans les véhicules 

Sr 3 	Taximètres 	 R.F. d'All. 

Il 
SP 11 Mesure des pressions 	 Autriche 

	

Il Sr 2 	Schémas de hiérarchie des instruments de 	 Pologne 
mesure des pressions 

	

Il Sr 3 	Balances manométriques 	 Tchécoslovaquie 

	

Il Sr 4 	Manomètres à éléments récepteurs élastiques 	 U.R.S.S. 

	

Sr 5 	Manomètres pour la tension artérielle 	 Autriche 

	

Il Sr 7 	Baromètres 	 Royaume Uni 

Il SP 12 Mesure des températures et de l'énergie 	 R.F. d'All. 
calorifique 

	

Il Sr 1 	Terminologie (températures) 	 Royaume Uni 

	

Il Sr 2 	Thermomètres à liquide, en verre 	 R.F. d'All. 

	

Sr 3 	Thermomètres électriques à résistance métallique 	U.R.S.S. 

	

Il Sr 5 	Thermocouples 	 États-Unis 

	

Sr 6 	Pyromètres optiques 	 U.R.S.S. 

	

Il Sr 7 	Thermomètres médicaux 	 R.F. d'Ail. 

	

Il Sr 8 	Compteurs d'énergie thermique 	 R.F. d'Ail. 

	

Sr 9 	Méthodes de vérification des termocouples étalons 	Tchécoslovaquie 

II 
1 il 



Suisse 

Hongrie 
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SP 13 Mesuredes grandeurs électriques et magnétiques 	États-Unis 

Sr 2 	Wattmètres 	 Suisse 

Sr 3 	Compteurs d'énergie électrique pour connexion 	France 
directe 

Transformateurs de mesure et compteurs d'énergie 
électrique utilisés avec les transformateurs 
de mesure 

Sr 5 	Instruments indicateurs de tension, courant et 	R.D. d'All. 
fréquence 

Sr 7 	Terminologie (électricité) 	 R.D. d'Alla 

SP 14 Acoustique et vibrations 	 R.F. d'Ail. 

Sr 1 	Sonomètres 	 Suisse 

Sr 2 	Audiomètres 	 R.F. d'Ail. 

Sr 3 	Vibrations mécaniques et chocs 	 Danemark 

SP 15 Optique 

Sr 1 	Dioptrimètres 

SP 16 Rayonnements ionisants 	 Royaume Uni 

Sr 1 	Dosimètres 

Sr 2 	Laboratoires secondaires d'étalonnage en 
dosimétrie 

Sr 4 R.F. d'Ail. 

X 

Hongrie 
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États-Unis SP 17 Mesure des pollutions 

R.F. d'Ail. 

États-Unis 

Royaume Uni 

États-Unis 

Sr 1 	Mesure des pollutions de l'air 

Sr 2 	Mesure des pollutions de l'eau 

Sr 3 	Mesure des pollutions par radionucléides 

Sr 4 	Mesure des pollutions par pesticides et 
substances toxiques 

NOTA: L'activité de l'OIML dans le domaine de la mesure des 
pollutions comprend également les sujets suivants, sous la 
responsabilité d'autres Secrétariats-Pilotes: 

Mesure de la pollution sonore (SP 14) 

Mesure de certaines caractéristiques de l'air ou de l'eau 
(SP 30) 

SP 18 Mesure des caractéristiques des produits 	 France 
alimentaires 

Sr 1 	Humidimètres pour grains de céréales et 	 France 
graines oléagineuses 

Sr 2 	Instruments de mesure de la masse à l'hectolitre 	R.F. d'Ail. 
des grains de céréales 

Sr 3 	Saccharimètres polarimétriques 	 R.F. d'Ail. 

Sr 4 	Saccharimètres automatiques pour la mesure de la 	France 
teneur en sucre des betteraves 

Sr 6 	Réfractomètres pour la mesure de la teneur en 	France 
sucre des moûts de raisin naturels 

Sr 7 	Réfractomètres pour la mesure de la teneur en 	R.F. d'Ail. 
sucre des jus de fruits ou autres produits 
alimentaires 

Sr 8 	Butyromètres pour lait 	 Belgique 
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Autriche SP 19 Mesure des caractéristiques des matériaux 

Sr 1 

Sr 2 

U.R.S.S. 

U.R.S.S. 

• Sr 2 	Machines d'essai des matériaux (sauf dureté) 	 États-Unis 

Sr 3 	Dureté (blocs de référence et machines d'essai) 	Autriche 

Sr 4 	Base internationale de référence de dureté 	 Tchécoslovaquie 

Sr 5 	Jauges de contrainte 	 États-Unis 

Sr 6 	Terminologie (caractéristiques de matériaux) 	 Hongrie 

SP 20 Produits préemballés 	 États-Unis 

États-Unis 

Suisse 

Sr 1 	Contenu.informatif de l'étiquetage des produits 
préemballés 

Sr 2 	Vérification des quantités contenues dans les 
emballages 

SP 21 Normalisation des caractéristiques métrologiques 	U.R.S.S. 
des instruments de mesure 1 
Caractéristiques métrologiques normalisées 
des instruments de mesure lors de la mesure 
des grandeurs constantes dans le temps 

Caractéristiques métrologiques normalisées 
des instruments de mesure lors de la mesure 
des grandeurs variables dans le temps 

Sr 3 	Classes de précision des instruments de mesure 	U.R.S.S. 

Sr 4 	Caractéristiques métrologiques normalisées 	 U.R.S.S. 
des systèmes de mesure 

Sr 5 	Méthodes du contrôle des caractéristiques 	 U.R.S.S. 
métrologiques des instruments de mesure 

Sr 6 	Détermination expérimentale des caractéristiques 	U.R.S.S. 
métrologiques des systèmes de mesure. Principes 
généraux 



SP 22 Principes du contrôle métrologique 
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États-Unis 

R.F. d'All. 

R.D. d'All. 

États-Unis 

États-Unis 

Tchécoslovaquie 

États-Unis 

Sr 1 	Domaines d'utilisation et nomenclature des 
instruments soumis à la vérification obligatoire 

Sr 2 	Principes de choix des paramètres et caracté- 
ristiques à vérifier 

Sr 3 	Principes de l'essai de modèle 

Sr 4 	Principes de la vérification primitive et 
ultérieure et de l'étalonnage des instruments 

Sr 5 	Principes de la surveillance métrologique 

Sr 6 	Principes permettant d'assurer l'efficacité 
du contrôle métrologique 

SP 23 Méthodes et moyens d'attestation des dispositifs 	Tchécoslovaquie 
de vérification 

Tchécoslovaquie 

Tchécoslovaquie 

Sr 1 	Caractéristiques métrologiques des étalons et 
des dispositifs d'étalonnage et terminologie 

Sr 2 	Règles pour la reconnaissance, la conservation 
et l'utilisation des étalons et des dispositifs 
d'étalonnage 

Sr 3 	Documentation pour les étalons et dispositifs 
d'étalonnage 

Sr 4 	Méthodes pour l'attestation des dispositifs 
de vérification 

Sr 5 	Principes d'établissement des schémas de 
hiérarchie 

Tchécoslovaquie 

R.F. d'Ail. 

France 
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SP 26 Instruments de mesure utilisés dans le domaine 	R.F. d'Ail. 
de la santé 

Sr 1 	Instruments pour la numération des globules 	 R.F. d'Ail. 
sanguins 

Sr 2 	Pipettes pour mélanger le sang 	 R.F. d'Ail. 

Sr 3 	Pipettes Westergren pour mesurer la vitesse 	 R.F. d'Ail. 
de sédimentation du sang 

Sr 4 	Instruments de mesure bio-électriques 	 U.R.S.S. 

Sr 5 	Matériaux de référence pour les instruments 	 États-Unis 
médicaux 

NOTA: L'activité de l'OIML dans le domaine de la santé comprend 
également les sujets suivants, sous la responsabilité d'autres 
Secrétariats-Pilotes: 

Seringues médicales (SP 5S) 
Mesures de volume pour laboratoires (SP 5S) 
Instruments de pesage médicaux (SP 7) 
Manomètres pour la tension artérielle (SP 11) 
Tonomètres (SP 11) 
Thermomètres médicaux (SP 12) 
Thermomètres pour usage dans les laboratoires médicaux (SP 12) 
Audiomètres (SP 14) 
Dioptrimètres (SP 15) 
Dosimètres pour rayonnements ionisants (SP 16) 



Sr 1 	Terminologie (matériaux de référence) 

Sr 2 	Classification des matériaux de référence 

Sr 3 	Propriétés métrologiques des matériaux de 
référence 

U.R.S.S. 

États-Unis 

U.R.S.S. 
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SP 27 Principes généraux de l'utilisation des 	 U.R.S.S. 
matériaux de référence en métrologie légale 

Sr 4 	Principes de détermination des valeurs certifiées 	U.R.S.S. 
des matériaux de référence 

Sr 5 	Principes d'utilisation des matériaux de référence 	U.R.S.S. 

Sr 6 	Prescriptions concernant le contenu des certi- 	U.R.S.S. 
ficats sur les matériaux de référence 

Sr 7 	Méthodes de comparaison des matériaux de référence 	Pologne 

Sr 8 	Informations concernant les matériaux de référence 	U.R.S.S. 

SP 30 Mesures physico-chimiques 	 U.R.S.S. 

Sr 1 	pH-métrie et ionométrie 	 U.R.S.S. 

Sr 2 	Conductométrie 	 U.R.S.S. 

Sr 3 	Questions générales relatives à l'hygrométrie 	Pologne 

Sr 4 	Hygrométrie des matériaux solides 	 U.R.S.S. 

Sr 6 	Hygrométrie de l'air et des gaz 	 Tchécoslovaquie 

Sr 9 	Viscosimétrie 	 U.R.S.S. 

Sr 10 Analyseurs de gaz 	 U.R.S.S. 

Sr. 12 Explosimètres 	 France 
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SP 31 Enseignement de la métrologie 	 U.R.S.S. 

• Sr 1 	Formation des ingénieurs en métrologie 	 U.R.S.S. 

Sr 2 	Formation des techniciens en métrologie et 	 France 
des agents de vérification 

•  

Groupe de travail rattaché au Conseil de développement jusqu'à achèvement 
des travaux 

Matériel nécessaire pour le fonctionnement d'un 	 U.R.S.S. 
service national de métrologie légale 



ANNEXE D 

LISTE DES RECOMMANDATIONS INTERNATIONALES  

NOTA: Une Recommandation Internationale est un ensemble de dispositions, 
établi dans le but de servir comme modèle d'un règlement national de 
métrologie légale. 

Les Recommandations, émanant des secrétariats SP et Sr, sont 
étudiées, discutées et adoptées par le CIML, puis sanctionnées par 
la Conférence Internationale de Métrologie Légale.  Elles engagent 
moralement les gouvernements des Etats membres qui doivent, dans 
toute la mesure du possible, les mettre en application. 

1. Poids cylindriques de 1 g à 10 kg (de la classe de précision moyenne) 

2. Poids parallélépipédiques de 5 à 50 kg (de la classe de précision 
moyenne) 

3. Réglementation métrologique des instruments de pesage à fonctionnement 
non automatique 

4. Fioles jaugées (à un trait) en verre 

5. Compteurs de liquides autres que l'eau à chambres mesureuses 

6. Prescriptions générales pour les compteurs de volume de gaz 

7. Thermomètres médicaux (à mercure, en verre, avec dispositif à maximum) 

8. Voir RI 59 

9. Vérification et étalonnage des blocs de référence 

de dureté Brinell 

10. id. 	 de dureté Vickers 

11. id. 	 de dureté Rockwell B 

12. id. 	 de dureté Rockwell C 

14. Saccharimètres polarimétriques 

15. Instruments de mesure de la masse à l'hectolitre des céréales 

16. Manomètres des instruments de mesure de la tension artérielle 

-1- 



17. Manomètres des instruments de mesure de la tension artérielle 
(sphygmomanomètres) 

18. Pyromètres optiques à filament disparaissant 

19. Manomètres, vacuomètres, manovacuomètres enregistreurs (instruments 
usuels) 

20. Poids des classes de précision El E2 Fi F2 Mi de 
50 kg à 1 mg 

21. Taximètres 

22. Tables alcoométriques internationales 

23. Manomètres pour pneumatiques de véhicules automobiles 

24. Mètre étalon rigide pour agents de vérification 

25. Poids étalons pour agents de vérification 

26. Seringues médicales 

27. Compteurs de volume de liquides (autres que l'eau). Dispositifs 
complémentaires 

28. Réglementation technique des instruments de pesage à fonctionnement 
non automatique 

29. Mesures de capacité de service 

30. Mesures de longueur à bouts plans (Calibres à bouts plans ou 
cales-étalons) 

31. Compteurs 'de volume de gaz à parois déformables 

32. Compteurs ,de volume de gaz à pistons rotatifs et compteurs de volume 
de gaz à turbine 

33. Valeur conventionnelle du résultat des pesées dans l'air 

34. Classes de précision des instruments de mesurage 

35. Mesures matérialisées de longueur pour usages généraux 

36. Vérification des pénétrateurs des machines d'essai de dureté 



37. Vérification des machines d'essai de dureté 
(système Brinell) 

38. id. 	 (système Vickers) 

39. id. 	 (système Rockwell B, F, T - C, A, N) 

40. Pipettes graduées étalons pour agents de vérification 

41. Burettes étalons pour agents de vérification 

42. Poinçons de métal pour agents de vérification 

43. Fioles étalons graduées en verre pour agents de vérification 

44. Alcoomètres et aréomètres pour alcool 

45. Tonneaux et futailles 

46. Compteurs d'énergie électrique active à branchement direct (de la 
classe 2) 

47. Poids étalons pour le contrôle des instruments de pesage de portée 
élevée 

48. Lampes à ruban de tungstène pour l'étalonnage des pyromètres optiques 

49. Compteurs d'eau (destinés au mesurage de l'eau froide) 

50. Instruments de pesage totalisateurs continus à fonctionnement 
automatique 

51. Trieuses pondérales de contrôle et trieuses pondérales de classement 

52. Poids hexagonaux. Classe de précision ordinaire de 100 g à 50 kg 

53. Caractéristiques métrologiques des éléments récepteurs élastiques 
utilisés pour le mesurage de la pression. Méthodes de leur 
détermination 

54. Échelle de pH des solutions aqueuses 

55. Compteurs de vitesse, compteurs mécaniques de distance et 
chronotachygraphes des véhicules automobiles - Réglementation 
métrologique 

56. Solutions-étalons reproduisant la conductivité des électrolytes 



57. Ensembles de mesurage de liquides autres que l'eau équipés de 
compteurs de volume. Dispositions générales 	 • 

58. Sonomètres 

59. Humidimètres pour grains de céréales et graines oléagineuses 

60. Réglementation métrologique des cellules de pesée 

61. Doseuses pondérales à fonctionnement automatique 

62. Caractéristiques des extensomètres métalliques à résistance 

63. Tables de mesure du pétrole 

64. Exigences générales pour les machines d'essai des matériaux 

65. Exigences pour les machines d'essai des matériaux en traction et en 
compression 

66. Instruments mesureurs de longueurs 

67. Ensembles de mesurage de liquides autres que l'eau équipés de 
compteurs de volumes - Contrôles métrologiques 

68. Méthode d'étalonnage des cellules de conductivité 

69. Viscosimètres à capillaire, en verre, pour la mesure de la viscosité 
cinématique - Méthode de vérification 

70. Méthodes pour la détermination des erreurs de base et de réversibilité 
des analyseurs de gaz 

71. Réservoirs de stockage fixes à pression atmosphérique ou sous 
pression. Prescriptions générales 

72. Compteurs d'eau destinés au mesurage de l'eau chaude 

73. Prescriptions pour les gaz purs CO, CO2, CH4, H2, 02, 
N2 et Ar destinés à la préparation des mélanges de référence 

Copies de ces Recommandations Internationales sont disponibles sur demande. 



ANNEXE E 

LISTE DES DOCUMENTS INTERNATIONAUX  . 

NOTA: Un Document International est un ensemble d'informations et de 
conseils se rapportant à un sujet de métrologie légale, dont la 
publication par l'OIML a été jugée utile mais dont l'application est 
laissée à la considération des intéressés. 

1. Loi de métrologie 

2. Unités de mesure légales 

3. Qualification légale des instruments de mesurage 

4. Conditions d'installation et de stockage des compteurs d'eau 
froide 

5. Principes pour l'établissement des schémas de hiérarchie des 
instruments de mesure 

6. Documentation pour les étalons et les dispositifs d'étalonnage 

7. Évaluation des étalons de débitmétrie et des dispositifs d'essai 
des compteurs d'eau 

8. Principes concernant le choix, la reconnaissance officielle, 
l'utilisation et la conservation des étalons 

9. Principes de la surveillance métrologique 

10. Conseils pour la détermination des intervalles de réétalonnage 
des équipements de mesure utilisés dans les laboratoires d'essais 

Copies de ces Documents Internationaux sont disponibles sur demande. 




